
 
 
Province de Québec 
M.R.C. de l'Érable 
Ville de Plessisville 
  

A V I S   P U B L I C 
ASSEMBLÉE DU COMITÉ CONSULTATIF D’URBANISME 

CITATION DE MONUMENTS HISTORIQUES 
    
 

À TOUTES PERSONNES INTÉRESSÉES PAR UN PROJET DE RÈGLEMENT 
RELATIF À LA CITATION DE MONUMENTS HISTORIQUES SUR LE TERRITOIRE DE LA MUNICIPALITÉ 

 
 
AVIS est, par les présentes, donné par le soussigné: 
 
QUE lors de la séance ordinaire du conseil municipal qui s’est tenue le 1er mars 2010, un avis de motion a été donné par le 
conseiller municipal Luc Dastous, à l’effet qu’il présentera ou fera présenter, à une séance subséquente, un règlement 
visant la citation de monuments historiques sur le territoire de la Ville de Plessisville, en vertu des articles 70 à 83 de la Loi 
sur les biens culturels (L.R.Q., c. B-4), tel règlement devant prendre effet en date du 13 mai 2010; 
 
QUE les monuments visés par l’avis de motion sont les suivants : 
 

- le monument « Jean Rivard » situé sur le terrain de l’hôtel de ville; 
- le monument « Messire C.E. Bélanger » situé en face de l’église Saint-Calixte; et 
- la « Passerelle Armand Vaillancourt » qui enjambe la rivière Bourbon;  

 
QUE le Comité consultatif d’urbanisme tiendra une assemblée le 8 avril 2010, à compter de 10 h 30, dans la salle de 
comité, à l'hôtel de ville sis au 1700, rue Saint-Calixte à Plessisville, en conformité des dispositions de la Loi sur les biens 
culturels (L.R.Q., c. B-4), au cours de laquelle chacune des personnes intéressées à la citation des monuments historiques 
visés à l’avis de motion pourra faire ses représentations; 
 
QU’au cours de cette assemblée, les membres du Comité consultatif d’urbanisme expliqueront le projet de règlement ainsi 
que les conséquences de son adoption et entendront les personnes qui désirent s’exprimer à ce sujet; 
 
QUE ce projet de règlement est disponible pour consultation à l'hôtel de ville, au bureau du soussigné, sis au 1700, rue 
Saint-Calixte à Plessisville, aux heures ordinaires de bureau. 
 
 
Donné à Plessisville, ce 10e jour 
du mois de mars 2010 
 
 
Le secrétaire-trésorier, 
 
 
 
 
RENÉ TURCOTTE, OMA 
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